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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Laurier, tenue le 17 septembre 2021 à 8 h 30, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 300, boulevard Albiny-Paquette à Mont-Laurier. 
 
Sont présents: Daniel Bourdon, Denis Ethier, Yves Desjardins, et par 
conférence téléphonique, Isabelle Nadon, formant quorum sous la 
présidence du maire Daniel Bourdon. 
 
Sont aussi présents: le directeur général, François Leduc, et Stéphanie 
Lelièvre. 
 
 
 

21-09-589 OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

  
Monsieur le conseiller Denis Ethier propose, appuyé par monsieur le 
conseiller Yves Desjardins d’ouvrir la présente séance et d’en constater la 
régularité. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

21-09-590 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

  
Monsieur le conseiller Denis Ethier propose, appuyé par madame la 
conseillère Isabelle Nadon, d’approuver l’ordre du jour tel que rédigé par la 
greffière. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la première période de questions ouverte. 
 
 

 
 

21-09-591 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 13 
SEPTEMBRE 2021 
 

  
Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance tenue 
le 13 septembre 2021, au moins 24 heures avant cette séance, la greffière 
est dispensée d’en faire la lecture. 
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Monsieur le conseiller Denis Ethier propose, appuyé par monsieur le 
conseiller Yves Desjardins, d’approuver le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal de la Ville, tenue le 13 septembre 2021. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

21-09-592 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU « PROGRAMME 
D'AIDE FINANCIÈRE POUR LES SENTIERS ET LES SITES DE 
PRATIQUE D'ACTIVITÉS EN PLEIN AIR » 
 

  
CONSIDÉRANT que le programme d'aide financière pour les sentiers et les 
sites de pratique d'activités de plein air (PAFSSPA) vise à soutenir des 
projets de mise à niveau et de développement des sentiers et des sites de 
pratique d'activités de plein air au Québec; 
 
CONSIDÉRANT que les objectifs dudit programme sont d'assurer la 
présence de sentiers et de sites de pratiques de plein air dans plusieurs 
régions du Québec et de favoriser l'accessibilité; 
 
CONSIDÉRANT l'engagement du Centre de plein-air Mont-Laurier à payer 
sa part des couts admissibles et non admissibles dont les couts d'exploitation 
continue du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, monsieur le conseiller Yves Desjardins propose, 
appuyé par madame la conseillère Isabelle Nadon, d'autoriser madame 
Audrey-Anne Richer, directrice du service des loisirs, de la culture et des 
parcs à déposer une demande d’aide financière au ministère de l'Éducation 
et de l'Enseignement supérieur dans le cadre du programme d'aide 
financière pour les sentiers et les sites de pratique d'activités de plein air 
 
D'autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou l'assistante-
greffière à signer, pour et au nom de la Ville, l'entente à intervenir avec ledit 
ministère en faveur du Centre de plein-air Mont-Laurier. 

 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la deuxième période de questions ouverte. 
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21-09-593 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

  
Monsieur le conseiller Denis Ethier propose, appuyé par madame la 
conseillère Isabelle Nadon que la séance soit levée.  
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

__________________________ 
Daniel Bourdon, maire  
 
 
__________________________ 
Stéphanie Lelièvre, greffière 
 

 
 

Je, Daniel Bourdon, maire de la Ville de Mont-Laurier, ai approuvé toutes 
et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant 
pas avisé la greffière de mon refus de les approuver conformément à 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 
 
 
 
____________________________ 
Daniel Bourdon, maire 


